
  

            
      

 

 

 

      

               
                

                
            

               
                  

               
              

                 
          

 

 

Annexe 1 

Extrait de la Déclaration de politique 2014-2019 «Fédérer pour réussir» de la 
Fédération Wallonie Bruxelles - p 10 

[…] 

1.3. Développer l’éducation à la citoyenneté 

L’école est un lieu de socialisation et d’apprentissage de la citoyenneté. Elle doit préparer notre 
jeunesse à intégrer la diversité dans une société pluraliste. L’école participe ainsi à la construction d’un 
socle de références culturelles commun à tous les élèves, favorisant la cohésion sociale et le vivre 
ensemble. Le Gouvernement instaurera sous cette législature, dans les écoles de l’enseignement 
officiel, progressivement à partir de la première primaire, un cours commun d’éducation à la citoyenneté, 
dans le respect des principes de la neutralité, en lieu et place d’une heure de cours confessionnel ou 
de morale laïque. Ce cours sera doté de référentiels spécifiques, incluant un apprentissage des valeurs 
démocratiques, des valeurs des droits de l’Homme, des valeurs du vivre-ensemble et une approche 
historique des philosophies des religions et de la pensée laïque. En aucun cas, cette réforme ne pourra 
entrainer la perte d’emploi pour les enseignants concernés en place. 

[…] 




